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1. PREAMBULE – RAPPELS REGLEMENTAIRES 
 

NOTA 1 : Le préambule règlementaire doit permettre de comprendre les démarches liées à la procédure 

de modification simplifiée. 

Pour cette procédure il est précisé au sein du code de l’urbanisme que c’est le Maire de la commune 

qui doit en être à l’initiative. Ainsi, aucune délibération du conseil municipal n’est nécessaire avant de 

fixer les modalités de mise à disposition du public. La prescription est attendue par le biais d’un arrêté. 

En revanche, c’est bien l’organe délibérant qui sera chargé de l’approbation du dossier. 

 

NOTA 2 : La présente notice de modification simplifiée ne se substitue pas aux pièces du PLU, il ne s’agit 

que d’une notice de présentation de la procédure d’ajustement. Les pièces complètes ajustées dans le 

cadre de cette procédure sont présentées dans d’autres documents.  

 

1.1. Article L153-31 du code de l’urbanisme 
 

Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 

ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance ; 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 

de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 

directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 

valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

1.2. Article L153-36 du code de l’urbanisme 
 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation 

ou le programme d'orientations et d'actions. 
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1.3. Article L153-37 du code de l’urbanisme 
 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

 

1.4. Article L153-41 du code de l’urbanisme 
 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 

titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 

1.5. Article L153-45 du code de l’urbanisme 
 

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la 

modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. 

 

1.6. Article L153-47 du code de l’urbanisme 
 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 

publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 

pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 

l'établissement public compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à 

l'établissement public du projet de modification simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative du 

maire d'une commune membre et ne porte que sur son territoire, ou par le conseil municipal et 

portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 
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Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une 

ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire 

de ces communes. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le 

bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère 

et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations 

du public par délibération motivée. Lorsque le projet de modification simplifiée procède d'une 

initiative du maire d'une commune membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de 

la mise à disposition est présenté par ce maire devant l'organe délibérant de l'établissement public, 

qui délibère sur le projet dans les trois mois suivant cette présentation.  

 

1.7. Article R104-12 du code de l’urbanisme 
 

Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 

1° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 

aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site 

Natura 2000 ; 

2° De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131-7 et L. 131-8, lorsque celle-ci emporte les 

mêmes effets qu'une révision ; 

3° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, autre que celle mentionnée aux 1° et 2°, s'il est 

établi, après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-33 à 

R. 104-37, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard 

des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 

juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 

l'environnement. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de modification ayant 

pour seul objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser en application du 3° de 

l'article L. 153-41 ou la rectification d'une erreur matérielle. 
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2. CONTEXTE GENERAL DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 
DU PLU 

2.1. Présentation générale du territoire 
 

La commune de Terville est située dans le département de la Moselle en région Grand-Est. Il s’agit 

d’une commune urbaine, de densité moyenne. Elle appartient à l'unité urbaine de Thionville. La 

population s’élevait à 7 134 habitants en 2019 (données INSEE) pour une superficie communale 

d’environ 3,83 km².  

Les altitudes du ban communal varient entre 155 mètres au sud de l’autoroute (A31) et 257 mètres 

au niveau des secteurs boisés situés au nord. La commune est largement urbanisée, près de 80 % 

du territoire est artificialisé (zones urbanisées, réseaux de transports et communication, zones 

industrielles…). Les deux secteurs naturels (boisement et ou landes) situés sur la partie nord-ouest 

et le secteur sud ne représentent que 10% du territoire.  

La commune est drainée par le ruisseau le Veymerange. D'une longueur totale de 10,9 km, il prend 

sa source dans la commune de Thionville, dans le bois éponyme, et se jette dans la Moselle dans la 

même commune, après avoir traversé Terville. Elle est située dans la grande entité géographique 

et paysagère du plateau lorrain. Plus particulièrement, elle est localisée dans la vallée de la Moselle, 

rive droite, au sein de la conurbation Metz-Thionville. 

Le cœur de bourg est composé de bâti ancien caractéristique de l’architecture des villages lorrains. 

On remarque que le patrimoine issu d’anciennes pratiques agricoles s’est transformé au fil du 

temps pour s’insérer complètement dans le tissu urbain communal.  

Le tissu urbain est également composé d’opérations collectives denses allant jusqu’au R+5, ces 

habitats collectifs sont répartis sur l’ensemble de la commune.  

La commune est également occupée par plusieurs zones commerciales et/ou industrielles réparties 

sur le territoire mais généralement à proximité des accès routiers.  

Le réseau viaire est composé de l’autoroute A 31, dont la commune possède deux accès sur son 

territoire et de deux routes départementales, l’une sur un axe Est-Ouest, traverse le centre de la 

commune et une autre départementale permettant d’accéder à la zone sud de la commune. La 

commune est également bien desservie en transport commun par le réseau Citéline, le réseau du 

SMITU de Thionville-Fensch.  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Unit%C3%A9_urbaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Unit%C3%A9_urbaine_de_Thionville
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Le ban communal de Terville (source : www.geoportail.fr / carte IGN) 

 

2.2. Cadre juridique 
 

La commune de Terville appartient à l’arrondissement de Thionville et à la communauté 

d’agglomération Portes de France dont le siège est situé à Thionville. 

Elle est concernée par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhin-

Meuse 2022-2027 et le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) « Bassin ferrifère ».  

Le Plan de Gestion des Risques Inondations des districts hydrographiques Rhin et Meuse 2022-2027 

est entré en vigueur depuis le 15 avril 2022. 

Par ailleurs, le SRCE et le SRCAE de la région Lorraine avaient été pris en compte dans le PLU 

initialement approuvé. 

Elle est également soumise au Plan de Déplacement Urbain (PDU) de Thionville-Fensch d’octobre 

2014, elle est également soumise au Programme Local de l’Habitat (PLH) datant de septembre 2017.  
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En date du 1er avril 2023, la délibération du SCOTAT 2020 a été annulée par le tribunal administratif 

de Strasbourg et sa version de 2014 censée à nouveau être en vigueur est jugée caduque en vertu 

de l’article L143-28 du code de l’urbanisme. Du fait de l’annulation de la délibération d’approbation, 

le SCOT est toujours en cours de procédure. 

Le document de rang supérieur de référence dans l’attente d’une nouvelle version du SCOTAT est 

donc le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires 

de la région Grand-Est adopté par le conseil régional le 22 novembre 2019. 

Le PCAET de l’agglomération Portes de France Thionville est en cours d’élaboration.  

 

 

 

   



Commune de Terville 
Plan local d’urbanisme – Notice de présentation de la modification simplifiée 

 HOLEA / urbanisme règlementaire / assistance à maitrise d’ouvrage / formation / 
10 10 

3. ELEMENTS DE CADRAGE REGLEMENTAIRE 

3.1. Situation du document urbanisme 
 

Approuvé par délibération du conseil municipal le 12 juillet 2017, le PLU a fait l’objet d’une première 

modification de droit commun approuvée en juin 2020. Une deuxième modification de droit 

commun a été approuvée le 10 aout 2023. 

Ainsi, il s’agit de la 1ère modification dite simplifiée du PLU. 

 

3.2. L’objet de la modification simplifiée du PLU 
 

La présente modification simplifiée doit permettre :  

 De ne pas imposer le recours aux aménagements d’ensemble pour une partie du secteur 
1AUp en créant en son sein un sous-secteur. 

 De rectifier une erreur matérielle. 
 

Ainsi le projet de modification simplifiée porte sur les points suivants : 

 Création d’un sous-secteur au sein du secteur 1AUp. 
 Suppression dans le descriptif de la zone d’un recours à une opération d’aménagement 

d’ensemble et précision des conditions d’aménagement au sein de l’article 2 de la zone 1AU. 
 Retranscrire les périmètres OAP sur le règlement graphique. 

 

3.3. Eléments du PLU à modifier  
 

Le règlement écrit et le règlement graphique doivent être modifiés.  

 

3.4. Eléments de compréhension  
 

L’utilisation de la couleur rouge est en lien avec les parties de règlement qui sont proposées à la 

suppression dans la nouvelle version. 

L’utilisation de la couleur verte est en lien avec les parties de règlement qui sont proposées à l’ajout 

dans la nouvelle version.  
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4. POINT DE MODIFICATION N°1 – création d’un sous-
secteur 1AUps 

4.1. OBJECTIFS, EXPLICATIONS ET JUSTIFICATIONS DU POINT DE 

MODIFICATION N°1 
4.1.1. Volonté principale. 

La rédaction actuelle des caractéristiques des zones à urbaniser dites 1AU impose une opération 

d’aménagement d’ensemble pour chaque zone 1AU (secteurs éventuels compris). 

D’un côté, cette règle est souvent considérée comme trop restrictive pour la réalisation de 

certaines opérations situées en zone 1AU notamment pour les plus importantes d’entre elles d’un 

point de vue de leur superficie. Elle impose notamment une coordination de l’ensemble des 

propriétaires fonciers pour la réalisation de projets et peut avoir pour conséquence un afflux trop 

important d’habitants d’un seul tenant. 

Mais d’un autre côté, un aménagement d’ensemble garanti la cohérence d’un projet notamment 

lorsque la maitrise du foncier n’est pas assurée par la collectivité ce qui est souvent le cas ; 

cohérence qui d’un point de vue urbanistique demeure primordiale. 

Dans le cas présent du secteur 1AUp, le foncier est partiellement maitrisé par la collectivité (sur un 

seul tenant) sur une surface de 8 ha au contact de l’urbanisation actuelle. Les terrains sont gérés 

par une organisation parapublique : la société tervilloise d’aménagement foncier (STAF). 

Ainsi, l’opportunité de faciliter les aménagements au coup par coup tout en garantissant la maitrise 

du foncier et la cohérence dans le temps existe pour la municipalité. La création d’un sous-secteur 

1AUps sur l’emprise du foncier de la STAF apparait comme un champ des possibles souhaitable. La 

suppression des aménagements d’un seul tenant sur ce nouveau sous-secteur offrirait la possibilité 

de créer des opérations au fur et à mesure permettant une fluidification de la mise en œuvre des 

opérations et une intégration plus douce d’une population supplémentaire. Les équipements et les 

services à la population amenés à être proposés par la collectivité pourrait sortir plus facilement de 

terre sans pour autant être intégrés dans une opération d’aménagement d’ensemble. Cette 

nouvelle condition d’aménagement sera confirmée par ailleurs dans l’article 2 du règlement écrit 

de la zone et non plus dans le caractère de zone et ne s’appliquera que pour le seul sous-secteur 

1AUps (cf. point de modification n°2). 

La cohérence des aménagements reste dans tous les cas garantie par les OAP qui demeurent 

inchangées.  

 

4.1.2. Un ajustement qui rentre dans le champ d’application de la procédure de modification 
simplifiée. 

Cette suppression de l’obligation d’une mise en œuvre sous forme d’opération d’aménagement 

d’ensemble des zones à urbaniser dans le seul nouveau sous-secteur 1AUps ne majore pas de plus 

de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des 

règles du plan puisqu’on ne touche pas à la constructibilité en tant que telle mais uniquement à sa 

mise en œuvre opérationnelle.  

Elle ne diminue pas par ailleurs les possibilités de construire pour les mêmes raisons et puisqu’on 

ne modifie pas le règlement graphique, elle ne réduit pas non plus une zone urbaine ou à urbaniser.  
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Par ailleurs, l’article L 131-9 ne s’applique pas à cette commune.  

 

4.2. REGLEMENT ECRIT ACTUEL (chapeau de zone) 
 
ZONE 1AU 
Le règlement de la zone est constitué par les prescriptions ci-dessous, sous réserve de l’observation 
des dispositions générales figurant au I du Règlement du PLU et des Servitudes d’Utilité Publique 
annexées au PLU. 
 
CARACTERISTIQUE DE LA ZONE 
Cette zone est concernée par l’aléa retrait-gonflement des argiles (la cartographie de cet aléa ainsi 
que le guide de recommandations associé sont présents en annexe du Plan Local de l’Urbanisme) ainsi 
que par l’aléa sismique (zone de sismicité très faible). 
Cette zone est concernée par les risques relatifs au passage de canalisations de transport de 
matières dangereuses. Toute demande d’occupation ou d’utilisation du sol peut être soumises à 
interdiction, limitation ou prescriptions. 
La zone 1AU est une zone non équipée ou partiellement équipée, destinée à être urbanisée à court 
ou moyen terme. 
Cette zone comporte des secteurs 1AUp qui correspondent à des zones ayant accueillis des 
Installations Classées au titre de la Protection de l’Environnement. Ceux-ci sont potentiellement 
pollués. L’urbanisation de ces secteurs est subordonnée à la réalisation d’un Plan de gestion. 
Chaque zone 1AU repérée au plan devra faire l’objet d’un aménagement d’ensemble.  
La zone 1AU est couverte par des orientations d’aménagement et de programmation, auxquelles il 
convient de se référer (cf. pièce n°3 du présent dossier de P.L.U.). 
 

4.3.  NOUVEAU REGLEMENT ECRIT PROPOSE (chapeau de zone) 
 
ZONE 1AU 
Le règlement de la zone est constitué par les prescriptions ci-dessous, sous réserve de l’observation 
des dispositions générales figurant au I du Règlement du PLU et des Servitudes d’Utilité Publique 
annexées au PLU. 
 
CARACTERISTIQUE DE LA ZONE 
Cette zone est concernée par l’aléa retrait-gonflement des argiles (la cartographie de cet aléa ainsi 
que le guide de recommandations associé sont présents en annexe du Plan Local de l’Urbanisme) ainsi 
que par l’aléa sismique (zone de sismicité très faible). 
Cette zone est concernée par les risques relatifs au passage de canalisations de transport de 
matières dangereuses. Toute demande d’occupation ou d’utilisation du sol peut être soumises à 
interdiction, limitation ou prescriptions. 
La zone 1AU est une zone non équipée ou partiellement équipée, destinée à être urbanisée à court 
ou moyen terme. 
Cette zone comporte des secteurs 1AUp qui correspondent à des zones ayant accueillis des 
Installations Classées au titre de la Protection de l’Environnement. Ceux-ci sont potentiellement 
pollués. L’urbanisation de ces secteurs est subordonnée à la réalisation d’un Plan de gestion. 
Un des secteurs 1AUp comprend un sous-secteur 1AUps dont le foncier est maitrisé par la 
collectivité par l’intermédiaire de la société tervilloise d’aménagement foncier (STAF). 
La zone 1AU est couverte par des orientations d’aménagement et de programmation, auxquelles il 
convient de se référer (cf. pièce n°3 du présent dossier de P.L.U.).  
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4.4. REGLEMENT GRAPHIQUE ACTUEL 
 

 

Extrait du PLU actuellement opposable 

 

4.5. NOUVEAU REGLEMENT GRAPHIQUE PROPOSE 
 

 

Extrait du PLU proposé dans le cadre de cette modification 
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5. POINT DE MODIFICATION N°2 – Article 1AU2 – 
occupations et utilisations des sols admises sous conditions  

5.1. OBJECTIFS, EXPLICATIONS ET JUSTIFICATIONS DU POINT DE 

MODIFICATION N°3 
5.1.1. Volonté principale. 

Au regard du point de modification n°1, il semble important de préciser clairement les conditions 

d’aménagement permises au sein des zones 1AU et de ses éventuels secteurs ou sous-secteurs. Ces 

conditions d’aménagement sont généralement présentées au sein de l’article 2 de l’ancienne 

mouture des règlements écrits des PLU qui précise les occupations et utilisations des sols admises 

sous conditions. L’aménagement d’ensemble est globalement maintenu, celui au fur et à mesure 

de l’avancée des réseaux est proposé pour le seul sous-secteur 1AUps eu égard à sa maitrise 

foncière de la part de la collectivité. Ce point de modification servira également à « toiletter » cet 

article qui évoquait un élément inadapté. 

 

Sur ce dernier point, le stationnement n’est pas une destination reconnue par le code de 

l’urbanisme, sa règlementation dans le cadre de l’occupation et utilisation des sols n’est pas valable 

juridiquement, d’autant que le stationnement est règlementé à l’article 1AU 12. Cette mention sera 

supprimée dans la nouvelle version. 

 

Pour le point principal relatif aux conditions d’aménagement, la référence systématique dans le 

règlement écrit aux opérations à dominante d’habitation apparait restrictive dans la perspective 

d’aménagement au coup par coup. Cette nouvelle condition d’aménagement pourrait de manière 

limitée profiter de l’éventail des possibilités d’occupation du sol offert. Certaines opérations dont 

l’objet unique serait par exemple la création d’un équipement collectif, nécessaire au bon 

développement de l’ensemble de la zone, pourraient voir le jour et n’ont pas vocation 

systématiquement à être attachées à une opération d’habitat. Bien évidemment, cela doit s’inscrire 

dans un cadre plus global lié à un quartier d’habitation mais pas forcément dans le cadre d’une 

opération obligatoirement conjointe. Cela doit s’apprécier en fonction des projets, des 

opportunités et des calendriers respectifs. 

 

Ainsi, afin de limiter les incompréhensions, une précision sera ajoutée demandant de respecter le 

caractère général des OAP et leur faisabilité globale si des opérations successives sont envisagées 

pour ce sous-secteur 1AUps. Le caractère opposable d’une OAP empêchera toute dérive et 

garantira le respect de la volonté générale liée au développement de l’habitat ; garantie déjà 

existante cependant du fait de la gestion du foncier par la collectivité. 

 

5.1.2. Un ajustement qui rentre dans le champ d’application de la procédure de modification 
simplifiée. 

La référence au stationnement dans le cadre de l’article traitant de l’occupation et de l’utilisation 

peut être considérée comme une rectification d’une erreur matérielle, la liste des occupations et 

utilisation du sol est fixée par le code de l’urbanisme (article R 151-28), cette liste ne peut être 

modifiée. La référence au stationnement est supprimée.  

 

La réécriture des conditions d’aménagement pour le seul sous-secteur 1AUps (car sur le fond cela 

ne change rien pour les autres zones 1AU) ne peut engendrer plus de 20 % les possibilités de 
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construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan puisqu’on 

ne touche pas à la constructibilité en tant que telle mais uniquement à sa mise en œuvre 

opérationnelle. De même, elle ne diminue pas les possibilités de construire puisque on ne touche 

pas au zonage et elle ne réduit pas non plus une zone urbaine ou à urbaniser. 

Par ailleurs, l’article L 131-9 ne s’applique pas à cette commune.  

 

5.2. REGLEMENT ECRIT ACTUEL 
 

ARTICLE 1AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ADMISES SOUS CONDITIONS 
 
1. Les constructions à usage :  

- d’habitation et leurs dépendances  

- hôtelier  

- d’équipement collectif  

- de commerce, d’artisanat  

- de bureaux ou de services  

- de stationnement  

à condition :  

• Qu’elles fassent partie d’une opération à vocation dominante d’habitation  

• Qu’elles n’engendrent pas de risques et de nuisances incompatibles avec le caractère de 

la zone (bruits, trépidations, odeurs, …)  

2. Les installations classées soumise à déclaration à condition :  

• Qu’elles fassent partie d’une opération à vocation dominante d’habitation  

• Qu’elles n’engendrent pas de risques et de nuisances incompatibles avec le caractère de 

la zone (bruits, trépidations, odeurs, …)  

3. Les affouillements et les exhaussements des sols à condition qu’ils soient nécessaires au 

fonctionnement d’une opération autorisée dans la zone  

4. Les constructions à usage d’habitation situées à l’intérieur du couloir de bruit inscrit au document 

graphique annexe, à condition qu’elles respectent les dispositions de l’arrêté du 21 mars 2013, relatif 

au classement sonore des infrastructure de transports terrestres (réseau concédé et non concédé 

de l’Etat) et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit et de l’arrêté préfectoral 

du 27 février 2014 relatif au classement sonore des infrastructure de transports terrestres (réseau 

des routes départementales) et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit.  
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5.3. NOUVEAU REGLEMENT ECRIT PROPOSE 
 

ARTICLE 1AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ADMISES SOUS CONDITIONS 
 
1. Conditions d’aménagement de la zone : 

Les aménagements des zones 1AU devront être compatibles avec les orientations d’aménagement 

et de programmation qui stipulent que leur vocation respective principale doit demeurer de 

l’habitat. Ils devront être réalisés dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble pour 

les zones 1AU à l’exception du sous-secteur 1AUps qui pourra envisager des opérations au coup par 

coup au fur et à mesure de l’avancée des réseaux nécessaires à l’ensemble de la zone. 

2. Les constructions à usage :  

- d’habitation et leurs dépendances  

- hôtelier  

- d’équipement collectif  

- de commerce, d’artisanat  

- de bureaux ou de services  

à condition :  

• Qu’elles fassent partie d’une opération à vocation dominante d’habitation (sauf dans le 

sous-secteur 1AUps ou l’aménagement au coup par coup pourra permettre toute 

destination autorisée par le présent règlement en veillant néanmoins à respecter l’esprit 

des OAP), 

• Qu’elles n’engendrent pas de risques et de nuisances incompatibles avec le caractère de 

la zone (bruits, trépidations, odeurs, …)  

3. Les installations classées soumise à déclaration à condition :  

• Qu’elles fassent partie d’une opération à vocation dominante d’habitation  

• Qu’elles n’engendrent pas de risques et de nuisances incompatibles avec le caractère de 

la zone (bruits, trépidations, odeurs, …)  

4. Les affouillements et les exhaussements des sols à condition qu’ils soient nécessaires au 

fonctionnement d’une opération autorisée dans la zone  

5. Les constructions à usage d’habitation situées à l’intérieur du couloir de bruit inscrit au document 

graphique annexe, à condition qu’elles respectent les dispositions de l’arrêté du 21 mars 2013, relatif 

au classement sonore des infrastructure de transports terrestres (réseau concédé et non concédé 

de l’Etat) et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit et de l’arrêté préfectoral 

du 27 février 2014 relatif au classement sonore des infrastructure de transports terrestres (réseau 

des routes départementales) et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit.  


